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Le putsch des généraux à Alger en avril 1961 est souvent présenté comme un épisode au 

cours duquel la démocratie et la Nation ont affirmé dans une épreuve difficile les valeurs 

républicaines, en particulier par le refus des appelés à suivre les généraux factieux. Par ailleurs, avec 

le recul, le putsch apparaît comme un coup de force avorté sitôt éclos sans que la République ou la 

démocratie aient eu à en pâtir. C’est oublier que le sentiment d’une mise en danger de la démocratie 
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fut extrêmement vif en métropole et a conduit le général de Gaulle à prendre des mesures 

exceptionnelles comme la proclamation de l’état d’urgence puis la mise en œuvre de l’article 16 de la 

constitution, qui précisément questionnent quant à la possibilité d’une réponse démocratique à la mise 

en cause de la démocratie. 

 

L’échelle locale permet de renouveler le regard que l’on porte sur le vécu et la gestion de la 

crise, sur la réalité de la menace, mais également sur la mobilisation de la société civile, la fragilité 

des pouvoirs publics et l’importance déterminante du préfet en tant que relais du gouvernement. Le 

département du Gard n’est pas un département anodin : la guerre d’Algérie y trouve une résonance 

toute particulière si l’on considère simplement l’importance de la main d’œuvre algérienne, près de 

1.300 personnes employées pour la plupart aux Houillères du Bassin des Cévennes et encadrées de 

façon écrasante par le F.L.N. C’est dire que pour la préfecture comme pour les forces de police et les 

agents des Renseignements généraux, la guerre se vit au quotidien, non pas sous la forme 

d’affrontements militaires mais par le renseignement, l’action répressive ainsi que la protection des 

personnes et surtout des biens. C’est d’ailleurs ce qui permettra de comprendre la rapidité et 

l’efficacité de la mise en œuvre locale des mesures d’exception prises à l’encontre des sympathisants 

des généraux putschistes. Ces pratiques exercées hors de tout cadre judiciaire, nous interrogent sur 

cet espace aux limites du droit où la défense de la démocratie est le produit de décisions qui ne font 

pas débat. 

 

 

Chronologie des événements  

 

- nuit du vendredi 21 au samedi 22 avril 

A minuit, les hommes du 1er Régiment étranger parachutiste (1er REP) conduits par le 

commandant Hélie Denoix de Saint-Marc, s’emparent des bâtiments du Gouvernement 

général à Alger ainsi que de plusieurs bâtiments officiels.  

 

L’opération a été montée à l’initiative de quatre généraux ayant exercé un rôle majeur en 

Algérie mais ayant quitté au moment des faits le service actif. Comme de nombreux cadres de 

l’armée, ils estiment que le général de Gaulle a trahi l’engagement de garder l’Algérie française 

et par conséquent a trahi la population européenne d’Algérie. Le projet de putsch naît après 

l’annonce faite le 30 mars 1961 que des pourparlers allaient officiellement s’engager entre le 

gouvernement français et le gouvernement provisoire de la République algérienne (GPRA). Le 

général de Gaulle était légitimé par le fait que 75 % des Français avaient en janvier approuvé 

par référendum sa politique d’autodétermination en Algérie. Par ailleurs, dans sa conférence 

de presse du 11 avril, quelques jours avant le putsch, de Gaulle évoquait l’Algérie comme un 
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Etat souverain. C’est dans ce contexte qu’il devient nécessaire pour les partisans de l’Algérie 

française et en particulier des officiers supérieurs, d’accélérer le déclenchement d’une prise de 

pouvoir par l’armée en Algérie. Ces quatre généraux ont tous exercé des fonctions majeures : 

 

�  Maurice Challe , choisi pour diriger la manœuvre, en disponibilité depuis le mois de février, 

fut commandant en chef en Algérie de décembre 1958 à octobre 1960.  

 

�  Edmond Jouhaud , originaire d’Oran, aviateur, fut chef d’état-major de l’armée de l’air. 

 

�  André Zeller  fut chef d’état-major de l’armée de terre.  

 

�  Raoul Salan  fut, dès 1956, la plus haute autorité militaire en Algérie (commandant inter 

armées) et joua un rôle décisif au cours des événements du 13 mai 1958. A partir de juin 1958, 

de Gaulle, revenu au pouvoir, le nomme délégué général du gouvernement en Algérie, 

fonction qu’il cumule avec celle de commandant en chef. Rappelé à Paris en décembre 1958, il 

est remplacé par Paul Delouvrier (délégué général) et par le général Challe (commandant en 

chef). Il quitte en juin 1960 le service actif et prend à partir de septembre 1960 des positions 

très critiques contre la politique algérienne du général de Gaulle l’amenant à s’installer 

volontairement en Espagne dès octobre 1960. Au moment du putsch, il est toujours à Madrid 

d’où il participe à la direction des opérations. 
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- samedi 22 avril  

A Alger les généraux putschistes proclament l’état de siège, annoncé par Radio – Alger 

(rebaptisée Radio – France Alger), qui donne à l’armée tous les pouvoirs jusqu’alors exercés 

par l’autorité civile. Mais le putsch est mal préparé et de nombreux officiers supérieurs 

découvrant la situation, hésitent à rallier le coup de force, en particulier à Oran et à 

Constantine.  
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A Paris, le général de Gaulle proclame immédiatement l’état d’urgence et envoie en Algérie Louis 

Joxe (ministre des Affaires algériennes) ainsi que le général Olié (chef d’état-major) qui, à Oran et 

Constantine, s’assurent de la fidélité de la plupart des généraux à la République. 
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- Dimanche 23 avril  

Salan, jusqu’à présent à Madrid, arrive à Alger. Voulant asseoir le putsch sur un vaste 

mouvement populaire, il entre rapidement en conflit avec Challe qui tient à ce que l’armée 

garde le contrôle de la situation.  
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A Paris, le général de Gaulle met en œuvre (ce fut la première et dernière fois) l’article 16 de la 

Constitution qui lui donne les pleins pouvoirs. Le soir même, à 20 heures, il prononce en 

uniforme le fameux discours : « Un pouvoir insurrectionnel s’est établi en Algérie par un 

pronunciamento militaire. Ce pouvoir a une apparence : un quarteron de généraux en 

retraite… ». 
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- Nuit du dimanche 23 au lundi 24 avril  

En métropole, l’intervention à la télévision vers minuit du Premier ministre, Michel Debré, soit 

quelques heures après le discours du général, sème la panique tout particulièrement en région 

parisienne. La voix tremblante, le visage défait, il annonce qu’il y a de fortes raisons de penser 

que les aéroports de la région parisienne seront utilisés par les putschistes. Il appelle les 

Français à s’y précipiter massivement : « Dès que les sirènes retentiront, allez-y à pied ou en 

voiture… ». Cette intervention a contribué autant que les événements d’Alger à dramatiser la 

situation. Il faudra au cours des journées suivantes dissuader les associations, les syndicats 

comme les particuliers de se procurer des armes ou d’en exiger dans les préfectures. 
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- lundi 24 avril  

Le discours du général de Gaulle fait mouche. En métropole, des mouvements de grève 

éclatent partout. Une grève d’une heure est suivie par environ 12 millions de salariés. En 

Algérie, la fermeté de de Gaulle conforte les officiers et les appelés à rester dans la légalité 

républicaine. Avec ce que l’on a appelé parfois la « guerre des transistors », le contingent ne 

suit pas les officiers rebelles, allant parfois jusqu’à mettre aux arrêts certains d’entre eux. A 

Alger, dans un dernier baroud, la foule acclame sur le Forum les généraux putschistes tandis 

que des régiments fidèles à la République quadrillent la ville. 

 

 

 

 
Des appelés des trois armées à l’écoute des informations 
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- mardi 25 avril  

La partie est perdue pour les généraux factieux. Sur les 400.000 soldats présents en Algérie, 

25.000 seulement ont suivi. Le général Challe se rend, bientôt suivi par Zeller. Salan et 

Jouhaud entrent dans la clandestinité pour donner forme à l’Organisation armée secrète 

(OAS), créée en Espagne au tout début de l’année 1961 dans l’entourage de Salan et des 

« Exilés de Madrid », c’est-à-dire, avec Jean-Jacques Susini et Pierre Lagaillarde, les meneurs 

de la semaine des Barricades en janvier 1960. 
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1. La gestion de la crise par le préfet  
 

Le préfet en sa qualité de représentant du gouvernement est l’homme qui, à l’échelon départemental, doit 

non seulement gérer la crise, mais dispose de l’autorité sur tous les services de l’Etat, ce qui lui confère un 

pouvoir sans équivalent. Préfet du Gard depuis le 16 avril 1957, Yves Cazaux est à la tête des services de l’Etat 

dans un département particulièrement représentatif de ce qu’a été la guerre d’Algérie en métropole. En quatre 

ans le préfet a été le levier majeur de la lutte contre le FLN, face à un parti communiste solidement implanté qui 

a été le moteur des grandes manifestations contre le départ des rappelés et des appelés en 1955 et 1956. Il a de 

plus la confiance du général de Gaulle qui le laisse en poste après les événements de mai 1958.  

 

 
Yves Cazaux 
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Le Gard tient une place majeure dans l’organisation politico-administrative de la Fédération de France 

du FLN et le département est en première ligne dans ce nouveau front qu’est depuis 1957, la métropole. A ce 

titre, Yves Cazaux a à l’évidence tant la confiance du gouvernement que l’autorité et les compétences sans 

lesquelles il n’aurait pas tenu ni plus d’un an, ni au-delà des événements de 1958. En poste jusqu’en novembre 

1961, il est remplacé dès janvier 1962 par Bernard Vaugon. Yves Cazaux fut par la suite un prolifique auteur de 

romans et assuma même de 1974 à 1977, la présidence de la prestigieuse Société des Gens de Lettres. Ami 

personnel de René Bousquet, il publia en 1975 un plaidoyer en sa faveur, « René Bousquet face à 

l’acharnement ».  

 

  

 

 Rendre compte 

 

Dans cette situation de crise marquée par un fait exceptionnel et gravissime, la prise du pouvoir par 

l’armée à Alger, la mission première du préfet, l’abondance des télégrammes envoyés tant par le premier 

ministre Michel Debré que par le ministre de l’Intérieur Roger Frey en témoigne, est de tenir le gouvernement 

informé le plus précisément possible de l’évolution de la situation dans son département et par conséquent de 

rendre compte. Dès le 22 avril, au tout début des événements, en fin d’après-midi, Cazaux informe directement 

le ministre de l’Intérieur du climat gardois (document 1)1. Dès la fin de l’allocution radio-télévisée du général 

de Gaulle, le dimanche 23, le préfet, certainement tétanisé par le climat de suspicion entretenu tout au long de la 

journée par les télégrammes de Roger Frey (document 2) et de Michel Debré (document 3), est à l’évidence 

conscient de l’inquiétude du pouvoir. Il envoie à 20h45 un télégramme à Roger Frey (document 4) dont l’intérêt 

                                                 
1 Les 12 documents auxquels il est fait référence sont rassemblés en annexe à la fin. 
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n’est pas tant d’y affirmer sa loyauté que d’assurer le ministre de celle du personnel de la préfecture. Dès le 

lendemain matin, lundi 24, le week-end étant terminé, il rend à nouveau compte des actions menées aussi bien le 

dimanche que tôt dans la matinée, en particulier auprès des élus locaux (document 5). Cette liaison permanente 

entre l’échelon départemental et Paris a participé à la réactivité des pouvoirs publics dans la gestion de la crise en 

lui permettant de prendre la mesure du soutien dont bénéficiait en province le général de Gaulle. Par ailleurs, elle 

a certainement renforcé les inquiétudes du préfet quant à l’existence de relais dans le Gard pour les putschistes. 

 

 

 Sécuriser la préfecture 

 

Toutes les issues de la préfecture sont verrouillées tout comme sont vérifiées l’ensemble des clôtures. Et 

ceci dès le samedi 22. Le bâtiment est implanté au cœur de la ville, à proximité immédiate de la gare et donne 

sur l’avenue Feuchères, large artère reliant la gare à l’Esplanade. C’est la première fois que le préfet prend 

conscience qu’il est très facile de pénétrer dans un espace non sécurisé ce qui montre dans une large mesure à 

quel point Nîmes, à la différence d’Alès, était assez peu concernée par la sécurité des bâtiments publics face au 

FLN. 
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 Assurer la disponibilité des personnels et réorgan iser les services 

 

Dès l’annonce du putsch, le samedi 22, le préfet consigne pour le week-end toutes les personnes dont la 

disponibilité lui semble nécessaire. Tous les chauffeurs de la préfecture sont ainsi réquisitionnés, chacun d’entre 

eux devant être opérationnel en dix minutes. Tous les véhicules sont préparés avec le plein de carburant. Cazaux 

envoie un courrier type pour s’assurer de la disponibilité de tous les directeurs responsables des principaux 

services publics : le directeur des services de Santé, l’ingénieur en chef EDF, le directeur des PTT qui fait mettre 

immédiatement la préfecture en liaison avec la sirène de la Poste centrale, l’ingénieur en chef des Ponts et 

Chaussées : 

 

Nîmes, le 22 avril 1961  
 
Monsieur l’Ingénieur en Chef, 
 
En raison des circonstances je vous serais très obligé de bien vouloir jusqu’à lundi prendre toutes 
dispositions pour pouvoir être joint dans les plus brefs délais et pour pouvoir éventuellement rejoindre 
votre poste. 
Si vous vous absentiez de votre domicile vous seriez aimable de laisser au moins au standard de la 
Préfecture le numéro de téléphone ou l’adresse à laquelle vous pourriez être éventuellement atteint 
aisément. 
Je vous remercie très vivement de bien vouloir prendre ces précautions et je vous assure de mes 
sentiments les meilleurs. 
 
Y. CAZAUX 
 
Monsieur L. 
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées NÎMES 

 
 

Le lundi 24 avril, avec la fin du week-end, le préfet constitue un groupe de travail au sein de son cabinet 

organisé en trois équipes pouvant assurer un roulement 24 heures sur 24. « Il n’est plus possible de travailler 

dans les conditions actuelles alors que la crise sera sûrement longue » écrit-il à son directeur de cabinet. « Il me 

faut des noms pour le renforcement en tous échelons du bureau du cabinet à l’aide d’éléments sûrs ». Cette 

perspective d’une crise qui pourrait durer plusieurs semaines explique l’ampleur des réorganisations de services. 

C’est en ce sens que sont mobilisés tous les agents du service des Renseignements généraux (RG) tout comme 

est restructurée la Sécurité publique dirigée par le commissaire central de Nîmes. Le préfet lui impose la mise sur 

pied de trois sections de trente hommes, eux-mêmes divisés en trois groupes, soit neuf groupes de dix hommes. 

Le manque de véhicules de la Sécurité publique est tel que ce sont les Ponts et Chaussées qui doivent prêter les 

leurs. Début mai, le préfet Cazaux conclut le rapport qu’il envoie au ministre de l’Intérieur par une série de 

suggestions. Il demande en particulier que la crise puisse servir de leçon et permette d’engager une véritable 

formation pour les policiers, qu’ils soient dotés d’un équipement qui corresponde aux tâches qui leur incombent 

et qu’enfin s’opère un drastique rajeunissement des effectifs. Toujours est-il que malgré ces difficultés 

matérielles, malgré l’archaïsme des équipements, des barrages routiers fixes ou mobiles sont mis en place dans 

l’ensemble du département dès le 24 avril pour repérer d’éventuels transports d’armes ou d’explosifs. Dans le 
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même temps, les RG reçoivent mission de surveiller les déplacements de tous les militants d’extrême droite  de 

tendance « Algérie française ». 

 

Enfin, Yves Cazaux obtient immédiatement la contribution d’une personnalité majeure du département 

en la personne de Philippe Lamour. L’incontournable patron de la Compagnie nationale du Bas-Rhône mobilise 

les diverses entreprises gardoises de bâtiment travaux publics qui travaillent pour la Compagnie. Celles-ci 

acceptent de tenir à la disposition du préfet trente-huit camions de gros tonnage avec chauffeurs et le plein de 

carburant, pouvant être opérationnels en moins d’une heure. 

 

 

 

 

  

Philippe Lamour accueillait le général de Gaulle dans le 
Gard en février 1960 

Philippe Lamour est juste à côté du général 
Derrière de Gaulle, le préfet Yves Cazaux 

 

 

 Sécuriser les aéroports 

 

Nîmes offre deux possibilités pour l’atterrissage d’avions. La piste la plus proche de la ville est celle de 

l’aérodrome civil de Courbessac dont la sécurité a été spontanément assurée par la base école implantée juste à 

côté et commandée par le colonel Richard. Mais le site le plus favorable est celui de l’aérodrome de Garons, à 5 

kilomètres au sud de Nîmes. Posée sur un vaste plateau à l’époque dépourvu de toute végétation, la piste de 3 

kilomètres est une des plus facilement accessibles de toute la région méditerranéenne. Une tête de pont idéale 

entre Alger et Paris. L’aéroport est tout juste achevé et l’inauguration n’aura lieu que quelques jours après ces 

événements, le 10 mai 1961. Trop mobilisée par la surveillance des routes et la mise en place des barrages 

routiers, la gendarmerie a refusé au préfet d’assurer le guet aérien. Ce sont les pompiers et la police qui prennent 

en charge la surveillance de Garons tandis que le survol du territoire est interdit par le Premier ministre. Mais 

c’est la nuit que le bât blesse. Pour bloquer les pistes, quatre entreprises proches de l’aéroport et liées à la 

Compagnie nationale du Bas-Rhône, acceptent dès l’arrêt des chantiers de parquer un total de neufs camions en 
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travers de la piste, freins serrés et une vitesse engagée. Ils étaient ainsi immobilisés jusqu’au lever du soleil. Pour 

renforcer le dispositif de mise hors d’usage, le préfet fit placer en travers de la piste sur toute sa largeur, des fûts 

de 200 litres. La levée du trafic aérien au niveau national, à partir du 26 avril, permit de démonter ce dispositif. Il 

n’empêche, il avait été convenu avec les entreprises que la neutralisation nocturne de la piste de Garons pouvait 

durer des semaines. Par ailleurs, le préfet avait en charge la sécurité de quelques installations extrêmement 

sensibles pour lesquelles les dispositifs rôdés lors des menaces d’attentats du FLN s’avéraient particulièrement 

réactifs. A Nîmes, il s’agissait pour l’essentiel des installations pétrolières Esso Standard de Saint-Césaire, à 

l’ouest de la ville. 

 

 

2. La mobilisation de la société civile  
 

 

 Communiqués et motions 

  

Dès le samedi matin 23 avril, le gouvernement demande aux préfets de faire en sorte que se réunissent 

les conseils municipaux afin d’adopter des motions de loyalisme et de soutien envers le général de Gaulle. Que 

l’ordre soit impératif chez le ministre de l’Intérieur (document 2) ou plus courtois chez le Premier ministre 

(document 3), cela ne change rien au fait que les assemblées municipales tout comme le conseil général, sont 

sommés de se réunir et de montrer leur attachement à la République et leur confiance envers le général de 

Gaulle. La plupart des conseils municipaux se réunissent dès le lundi matin. A Nîmes, au moment où le préfet 

télégraphie au ministre de l’Intérieur vers 10 heures, un conseil exceptionnel convoqué par le sénateur – maire 

Edgar Tailhades rassemble les représentants de toutes les formations politiques (document 5) y compris les plus 

radicalement opposés, les communistes et le Regroupement national. Créé en décembre 1960 par Jacques 

Soustelle, le Regroupement national pour l’unité de la République est une structure dont la vocation est 

d’agréger des formations politiques groupusculaires comme le Front national pour l’Algérie française (FNAF) de 

Jean-Marie Le Pen, le Comité national pour l’intégrité du territoire (CNIT) ou le Comité de Vincennes, une 

structure de réflexion créée par le même Jacques Soustelle afin de réunir des partisans de l’Algérie française y 

compris au MRP, chez les radicaux ou à la SFIO2. Deux conseillers municipaux nîmois élus en 1959 sous 

l’étiquette UNR, ont entre temps rompu avec le gaullisme et sont devenus des militants actifs du Regroupement 

national : Pierre Régnier-Vigouroux et René Coudurier, son responsable départemental. 

 

 

 

 

                                                 
2 C’est ainsi que s’y côtoient un radical comme André Morice, un socialiste comme Robert Lacoste ou le député-maire MRP 
de Lodève (Hérault), Paul Coste-Floret. Tous ont en commun un passé lié à des fonctions en Algérie. 
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La municipalité nîmoise peut-être qualifiée de centre-gauche. Edgar Tailhades, maire SFIO depuis 1947, 

est une des grandes figures du socialisme gardois. Il a fait le choix de ne pas s’associer aux communistes qui 

n’ont aucun élu au conseil et si les socialistes dominent, l’assemblée municipale comprend des MRP, des 

radicaux, des indépendants et des gaullistes. Elle comprend même on l’a vu deux partisans de l’Algérie 

française. Aussi la règle imposée par Tailhades a-t-elle toujours été de refuser toute discussion à caractère 

politique. Ce lundi 24 avril, il n’en est pas question. Il s’agit d’adopter à la demande du préfet et donc du pouvoir 

une position ferme par rapport au putsch et d’envisager la situation sur le plan local. C’est la raison pour 

laquelle, la réunion au-delà des seuls élus est ouverte aux notabilités locales et le préfet a insisté pour que 

Philippe Lamour soit présent (document 5). A Alès, le maire socialiste Paul Béchard réunit également un 

conseil élargi. 

 

  
Edgar Tailhades 

maire SFIO de Nîmes depuis 1947 
et l’un des deux sénateurs du Gard 

Paul Béchard 
maire SFIO d’Alès depuis 1953 

et député de la 4ème circonscription du Gard 
 

 

 Dans la plupart des communes, des résolutions sont adoptées à l’unanimité. C’est le cas de celle du 

conseil municipal d’Alès, immédiatement diffusée dans toute la ville par haut-parleur et voiture-radio. Elle dit 

notamment (document 12) :  
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Un texte similaire est adopté par les élus nîmois, à la différence près que les deux conseillers membres 

du Regroupement national ainsi qu’un indépendant ont voté contre (document 12). Mais dès le samedi 22 avril, 

de nombreuses organisations avaient vivement réagi à l’annonce du putsch (document 11). Les premiers furent 

les communistes. Le bureau fédéral du Gard du PCF appelle les Gardois à la vigilance et annonce qu’une riposte 

                                                 
3 Cité dans le Méridional-la France, 25 avril 1961. 
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vigoureuse de la population doit être organisée4 (document 11). La CGT mobilise ses troupes mais accuse le 

gouvernement de laxisme. Le communiqué publié le 22 avril par la conférence des syndicats de cheminots du 

secteur CGT, réunis ce jour-là en congrès à Nîmes, commence ainsi : « Nous dénonçons la bienveillance 

coupable du gouvernement envers les éléments les plus réactionnaires et les plus factieux de l’armée » 

(document 11). Au même moment, 17 organisations nîmoises (document 11) allant du parti communiste à la 

Fédération des officiers républicains de réserve et à Christianisme social, publient un communiqué commun 

demandant à la population de rester vigilante, de suivre avec attention l’évolution des événements et de se tenir 

prête à répondre à tout appel que ces organisations pourraient lancer. Le lendemain matin, dimanche 23, elles se 

réunissent dans un café de Nîmes pour un constituer un « Comité provisoire antifasciste ». Un comité identique 

même s’il regroupe un nombre moins significatif d’associations est constitué au même moment à Alès. Enfin, 

dès la fin de la réunion exceptionnelle du Conseil municipal, Edgar Tailhades propose la création d’un « Comité 

de défense de la République et des libertés démocratiques », dont l’intitulé est l’objet d’âpres discussions et dont 

la présidence est donnée au représentant de la Ligue des droits de l’homme au grand dam du responsable nîmois 

de l’UNR qui estimait devoir en hériter de droit. Si ce comité qui réunit des formations politiques de tous bords 

est politiquement beaucoup plus large que le « Comité provisoire antifasciste », il en écarte les syndicats. 

 

 

 Grèves  

 

Plusieurs organisations syndicales (CGT, CFTC, FEN, UNEF) ont appelé à cesser le travail le lundi 24 

avril à 17 heures. Cette grève d’une heure a été massivement suivie en métropole par près de 12 millions de 

personnes. Dans le département, la grève d’une heure est largement suivie mais se traduit dans le bassin minier 

par un mouvement plus ample. Des grèves de 24 heures annoncées pour les jours prochains ou même aux 

Houillères du Bassin des Cévennes, une grève de huit jours. On voit bien ce qui inquiète le Premier ministre : le 

« noyautage communiste » (document 3) qui dans ce climat de flottement permettrait au premier des partis 

opposés au gouvernement de traduire sa mobilisation contre le putsch en un capital électoral à la veille des 

élections cantonales de juin. Or, le département du Gard constitue en ce début des années 60 un bastion du 

communisme dans le Midi de la France. Le PC n’a pas envoyé de député à l’Assemblée nationale en 1958, mais 

avec 5 conseillers généraux et 36 maires (surtout dans le bassin minier mais également à Aigues-Mortes et ses 

environs), il est une force politique incontestable dans le département, relayée par un réseau efficace et structuré 

d’associations très actives comme le Mouvement pour la paix ou l’Union des femmes françaises (UFF). Par 

ailleurs, le PC est très influent au sein de la FEN, de la CGT, de la Fédération des Œuvres Laïques (FOL), du 

Syndicat des instituteurs, du SNES, de la Ligue des Droits de l’Homme, etc. L’autre crainte est de voir le pays 

paralysé par un mouvement de grèves (document 7), en particulier dans le service public qui rendrait contre-

productif l’appel de de Gaulle à la fin de son discours télévisé du dimanche soir, « Français, aidez-moi ! ». Il 

                                                 
4 La Marseillaise, 23 avril 1961. 
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s’agit d’éviter que le mouvement de grève, dont la justification était jusqu’à présent politique, en l’occurrence 

montrer aux putschistes la force de la mobilisation républicaine, n’évolue vers des revendications sociales. Ainsi, 

le jeudi 27, alors que le putsch à Alger a échoué, une grève de 24 heures paralyse l’usine de tubes de Bessèges au 

nord du département. Le mouvement est suivi par 288 ouvriers sur 300. Les motifs sont ceux qui ont déclenché 

les grèves des jours précédents, « paix en Algérie » et « sanctions contre les insurgés ». Mais s’y ajoutent « 28 

jours de congés payés au lieu de 21 » et « la semaine de 40 heures payée 48 »5. Il y a enfin les demandes 

pressantes faites par des organisations syndicales mais surtout par ces comités provisoires antifascistes d’être 

dotés d’armes afin de participer à la défense du territoire. Le ministre de l’Intérieur rappelle au préfet dans son 

télégramme du lundi 24 à 17 heures (document 6) qu’il n’est pas question de distribuer des armes à des civils. 

Mais il estime nécessaire de le repréciser fermement quelques heures plus tard, à 21h38 (document 8), après les 

très grandes manifestations  et défilés qui débutèrent entre 17 et 18 heures. 

 

 

 Manifestations  

 

Manifestations et défilés sont interdits dans le cadre de la loi d’état d’urgence. Le lundi 24 à 17 heures, 

au moment où se déclenche sur l’ensemble du territoire métropolitain le mouvement de grève d’une heure, le 

ministre de l’Intérieur, Roger Frey, le rappelle dans le télégramme qu’il envoie à ses préfets : « Afin de ne pas 

entraver l’action des Forces de l’ordre, toutes manifestations, rassemblements ou défilés sur la voie publique 

demeurent interdits » (document 6). Il est assez contradictoire d’appeler la population à soutenir le général de 

Gaulle tout en interdisant les manifestations de rue. D’ailleurs, le préfet Cazaux ne fit aucune tentative pour 

empêcher les 10 à 12 000 personnes qui défilèrent le lundi soir en direction de l’Esplanade, à quelques centaines 

de mètres de la préfecture. A Alès, la mobilisation de la population a été proportionnellement bien plus forte 

puisque là encore près de 10 000 personnes se sont rassemblées devant l’hôtel de ville. Mais, le danger de putsch 

passé, c’est l’unité des forces de gauches dans les grèves et les manifestations du 24 avril qui s’enracine comme 

un acte fondateur d’une alliance désormais possible entre communistes, socialistes et radicaux. Cette volonté de 

maintenir l’unité se lit dans les slogans du long défilé s’étirant sur plus de 300 mètres le long des boulevards à 

Nîmes à l’occasion du 1er mai. Et sans doute le putsch a-t-il été le déclencheur de ce qui va caractériser les 

élections législatives de novembre 1962, ces alliances dites de « Front populaire » qui permettent à la gauche de 

remporter trois des quatre circonscriptions du Gard et d’envoyer ainsi à l’Assemblée nationale deux députés 

communistes, Gilberte Roca et Roger Roucaute ainsi qu’un socialiste, le maire d’Alès Paul Béchard, réélu. 

 

Cette mobilisation massive dans le Gard de ce que l’on appelle aujourd’hui la société civile, pourrait 

laisser penser que les risques ont été imaginaires et que tout redevint normal passé l’effondrement du putsch. Ce 

serait faire fi des risques sans lesquels l’inquiétude du préfet ne saurait se comprendre. Ce serait surtout 

méconnaître tout le processus de répression à l’encontre des sympathisants du putsch qui se met en place dès le 

                                                 
5 Télégramme de la sous-préfecture d’Alès envoyé au préfet du Gard, 27 avril 1961, Arch. départ. Du Gard, CA 1572. 
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lendemain des événements d’Alger et qui va s’étendre au moins jusqu’en 1963, posant pour le coup la question 

de ce que la société accepte de restrictions des droits pour assurer la défense de la démocratie. 

 

 

 
La Marseillaise, 25 avril 1961 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Marseillaise, 25 avril 1961 
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3. La mise en œuvre locale de l’article 16 : l’inte rnement 

administratif  

�

�
 Les raisons de l’inquiétude  

 

 Les partisans de l’Algérie française se retrouvent dans le Gard dans des associations ou des partis 

qu’unissent des passerelles faciles à franchir. Ce sont en fait les mêmes personnes qui militent à l’Union pour le 

salut et le renouveau de l’Algérie française (USRAF), encadrent la section départementale du Regroupement 

national pour l’unité de la République, assistent aux colloques du Comité de Vincennes, fréquentent le Cercle 

Saint-Charles qui rassemble les royalistes nîmois, font du bénévolat à l’Amicale des Rapatriés d’AFN, 

fréquentent les réunions poujadistes et ont autrefois milité dans des mouvements qui furent interdits par le 

régime comme Jeune nation. Ils sont liés de par les réunions régionales de ces différents groupements aux 

activistes de l’Hérault et du Vaucluse, globalement beaucoup plus actifs. Il est par conséquent assez facile pour 

les Renseignements généraux (RG) de ne surveiller pour l’ensemble du Gard pas plus de trente personnes en 

1961.  

 

La première manifestation violente à Nîmes émanant des milieux activistes n’a jamais été élucidée. Il 

s’agit d’un attentat au plastic comme l’OAS en fera des centaines, moins nombreux dans le Gard que dans le 

Vaucluse ou l’Hérault, mais qui apparaît singulier ce 20 janvier 1961. La bombe a visé l’appartement du docteur 

Salan, un des cadres du gaullisme dans le Gard, mais aussi le frère du général Salan alors exilé volontaire à 

Madrid.  

�

�

� �
Le Méridional – la France, 21 janvier 1961 

�
� �
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A l’échelon national, les Français commencent à découvrir de plus en plus fréquemment les attentats au 

plastic et ils y prêtent une attention inquiète autant que révoltée depuis celui qui coûte la vie à Camille Blanc le 

maire d’Evian, le 31 mars 1961 à la veille de l’ouverture de ce qui devait être la première conférence entre des 

membres du gouvernement français et des représentants du GPRA, le Gouvernement provisoire de la République 

algérienne. Au cours du mois d’avril, les attentats et explosions au plastic se multiplient, contre l’immeuble où 

réside François Mitterrand à Paris, contre l’imprimerie de la Marseillaise à Marseille, à la Bourse de Paris faisant 

14 blessés, au siège parisien du MRP. Après l’annonce du putsch, dans la nuit du dimanche 23 au lundi 24, des 

explosions en série frappent les gares parisiennes et l’aéroport d’Orly faisant de nombreux blessés et un mort, un 

père de six enfants.  

�
Le Méridional – la France, 1er avril 1961 

 

 

 Lettre anonyme et bombe amorcée  

 

 Deux faits qui se produisent le même jour, mardi 25 avril, alimentent très vite à la préfecture le 

sentiment que si la crise est en voie de résolution à Alger, à Nîmes rien n’est encore joué. Le premier de ces faits 

renvoie à ce qui est un point d’interrogation depuis le début de la crise : comment réagira l’armée dans une ville 

qui est la deuxième garnison de métropole. Or, le 25, la préfecture accuse réception d’un pli sous franchise 

militaire posté la veille à 11h30, avec comme inscription « Vallongue à Préfecture » et au dos les trois lettres 

OAS. A l’intérieur de l’enveloppe, une lettre avec ces quelques mots : « Un fait : la province algérienne est 

française comme le proclamaient de Gaulle et Debré … en 58. Conséquence : les événements d’Alger. OAS ». 

La caserne Vallongue n’est pas très éloignée du centre ville. Elle fait partie de cet important ensemble qui route 
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d’Uzès regroupe la plus grande partie des troupes stationnées à Nîmes. Elle est occupée en 1961 par le 

Groupement d’instruction des services du matériel et bâtiments des troupes d’Outre-mer. La lettre n’est pas une 

surprise pour le préfet. Elle lui confirme simplement que les hommes sont tiraillés entre le soutien aux 

putschistes et la loyauté à la République. Il est à signaler qu’aujourd’hui la caserne Vallongue s’appelle caserne 

colonel de Chabrières et qu’elle abrite le 2ème Régiment étranger d’infanterie, face à l’IUFM.  

 

Ce même jour, en soirée vers 21h15, une bombe chargée de 400 grammes d’explosif nitraté était 

découverte au milieu de la chaussée face à l’entrée des bureaux de la préfecture. Il semble d’après l’enquête que 

ceux qui l’ont posée ont dû être dérangés et contraints de prendre la fuite. Toujours est-il qu’il fallu plus de deux 

heures pour l’évacuer, sa manipulation s’étant avérée dangereuse. Le procédé d’amorçage posait encore des 

problèmes aux démineurs et à l’évidence sa fabrication supposait des connaissances d’artificier extrêmement 

précises.  

 

 

�

�
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�
 

 

 

 La recherche des suspects  

 

 La nécessité d’effectuer des perquisitions et de procéder le cas échéant à des arrestations résulte dans le 

Gard autant de la situation nîmoise que d’une demande gouvernementale. Le préfet considère rapidement que la 

fabrication de la bombe de la préfecture est le fait des milieux activistes nîmois. D’un autre côté, le général de 

Gaulle a prononcé la dissolution du Front national combattant (FNC) en signant le décret 61-415 du 28 avril 

1961. Ce groupuscule engagé dans le maintien de l’Algérie française, dirigé par le jeune Jean-Marie Le Pen, 

apparaît comme un vivier d’activistes. S’il n’existe pas en tant que tel dans le Gard, la porosité des groupements 

de la mouvance Algérie française en métropole est telle qu’opérer une descente de police chez des militants de 

l’USRAF (légal) au titre de la recherche de militants du FNC (devenu illégal) revient sur le plan purement 

pragmatique à rechercher les mêmes personnes. En effet, le décret prononçant la dissolution du FNC à peine 

signé par le Président de la République, le ministre de l’Intérieur demande à tous les préfets par télégramme 

chiffré classé « très secret », d’effectuer des perquisitions immédiates dans tous les locaux du FNC, le décret ne 

devant être publié au Journal Officiel que le lendemain 29 avril. 
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La Marseillaise 
30 avril 1961 
 
Au passage, l’article comporte des 
erreurs quant aux chiffres comme aux 
noms 

 

 

 

Le 28 avril, une vaste opération de police amène à des perquisitions au domicile de cinq militants du 

Regroupement national, dont les deux conseillers municipaux nîmois évoqués plus haut et à l’arrestation de 18 

activistes parmi lesquels Jean Heyral, président de l’Union pour le salut et le renouveau de l’Algérie française 

(USRAF) du Gard et Claude Matheron, président de l’Amicale des rapatriés d’AFN. Ils sont internés 

immédiatement à la caserne de la CRS d’Uzès, devenue centre de triage départemental. Cette procédure n’est pas 

habituelle. Elle s’inscrit dans le cadre de la décision présidentielle du 24 avril 1961 qui étend aux activistes les 

mesures d’internement administratif prévues par l’ordonnance du 7 octobre 1958. Cette décision présidentielle 

fait l’objet d’un télégramme explicatif envoyé par le ministre de l’Intérieur aux préfets le 1er mai 1961 

(document 9).  

 

 

 

 La pratique de l’internement administratif  

 

 La pratique de l’assignation à résidence surveillée qu’on appelle également internement 

administratif, si elle se met en place en Algérie à partir de 1955, s’inscrit dans un héritage ancien qui consiste à 

interner rapidement sans passer par la justice des personnes considérées comme dangereuses pour la sécurité 

nationale ou suspectées de collaborer avec l’ennemi. Denis Peschanski a montré comment les camps créés sous 

la IIIe République ont servi la politique d’exclusion de Vichy et comment ils se sont transformés entre 1944 et 
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1946 en Centres de séjour surveillé (CSS)6. Or cette pratique de l’assignation à résidence surveillée évolue au 

cours de la guerre d’Algérie vers un affranchissement complet de la tutelle de l’institution judiciaire7. Cinq 

étapes permettent de suivre l’évolution de ce processus. 

 

 

1. l’état d’urgence : 3 avril 1955  

 

Le vote sur proposition du gouvernement d’Edgar Faure, de l’état d’urgence le 3 avril 1955 est demandé 

par le ministre de l’Intérieur, Maurice Bourgès-Maunoury, au nom d’un gouvernement qui veut faire face à la 

permanence des attentats en Algérie sans devoir déclarer qu’il s’agit d’une guerre. C’est un partage de 

compétences entre justice civile et tribunaux militaires, la première jugeant les délits, les seconds jugeant les 

crimes. Les députés sont à l’époque heurtés par la mesure d’assignation à résidence qui peut être imposée à toute 

personne « dont l’activité s’avère dangereuse pour la sécurité et l’ordre public ». Une mesure qui renvoie un peu 

plus de dix ans après, à de mauvais souvenirs pour le député communiste d’Alger Pierre Fayet8 qui interpelle 

ainsi Bourgès-Maunoury : « Sous le régime de Vichy, les arrêtés pris pour interner les personnes dans un camp 

de concentration ne parlaient également que de résidence9 ». Les députés font ajouter un alinéa stipulant que 

l’assignation à résidence ne peut se traduire par la création de camps, camps qui sont pourtant ouverts dès mai 

1955. La loi d’état d’urgence est abrogée en décembre par le fait même de la dissolution de l’Assemblée et les 

autorités françaises en Algérie se retrouvent confrontées à l’obligation de fermer les camp, obligation au 

demeurant non respectée.  

 

 

2. les pouvoirs spéciaux : 16 mars 1956  

 

La loi du 16 mars 1956 autorise le président du Conseil, en l’occurrence Guy Mollet, à « prendre toutes 

mesures exceptionnelles en vue du rétablissement de l’ordre ». Cette loi dite des « pouvoirs spéciaux » permet au 

gouvernement de prendre un certain nombre de décrets notamment celui qui rétablit l’assignation à résidence, 

légalise l’existence des camps et écarte l’institution judiciaire du processus d’internement.  

 

                                                 
6 Denis PESCHANSKI, La France des camps. 1938-1946, Paris, Gallimard, 2002. 
 
7 Sur tout ce processus de mise à l’écart de l’institution judiciaire, je renvoie à l’ouvrage de référence de Sylvie 
THENAULT, Une drôle de justice. Les magistrats dans la guerre d’Algérie, Paris, La Découverte, 2001. Plus 
spécifiquement sur l’état d’urgence : Sylvie THENAULT, « L’état d’urgence (1955-2005). De l’Algérie coloniale à la 
France contemporaine : destin d’une loi », Le Mouvement social, 2007/1, n° 218, p. 63-78. 
 
8 Pierre Fayet, député d’Alger de 1946 à 1955, était membre du bureau politique du Parti communiste algérien depuis 1936. 
Arrêté le 5 mars 1940, il avait été interné en métropole puis au camp de Bossuet en Algérie jusqu’en 1943. Gardois 
d’origine, il était né à Beaucaire en 1887. 
 
9 Cité par Sylvie THENAULT, Une drôle de justice,  op. cit., p. 35. 
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3. l’application des pouvoirs spéciaux à la métropo le : 26 juillet 1957  

 

Jusqu’à présent, l’internement administratif ne concernait que les départements algériens. Mais en 1957, 

la métropole est devenue pour le FLN un théâtre de la guerre et les services de police se plaignent du décalage 

entre les moyens de surveillance et de répression dont ils disposent et ceux dont bénéficient les autorités en 

Algérie grâce aux « pouvoirs spéciaux ». C’est pour répondre à ce nouvel enjeu que le ministre de l’Intérieur 

Jean Gilbert-Jules obtient avec la loi du 26 juillet 1957, l’application des « pouvoirs spéciaux » à la métropole. 

Néanmoins les parlementaires n’acceptent l’internement que dans le cadre d’une condamnation judiciaire 

préalable, afin d’éviter l’internement de simples suspects. Cette restriction était contournée de deux façons. Il 

était en effet très facile d’accorder une autorisation de retour en Algérie sur laquelle les autorités apposaient un 

numéro renvoyant au « fichier Z » (ce fichier national qui listait toutes les personnes suspectes de soutien au 

FLN en métropole et qui est créé le 5 août 1957, soit quelques jours après la loi du 26 juillet). Dès son arrivée en 

Algérie, le détenteur de cette autorisation était arrêté et interné en vertu des « pouvoirs spéciaux ». L’autre 

moyen, plus complexe, consistait à faire ouvrir en Algérie une information judiciaire contre un suspect vivant en 

métropole. On l’envoyait se présenter devant la justice en Algérie, laquelle rendait un non lieu. Et il suffisait de 

l’arrêter à sa sortie du tribunal et de l’interner toujours en vertu des « pouvoirs spéciaux ». 

 

Quatre camps sont alors créés pour l’internement des nationalistes FLN comme MNA : Vadenay (dans la 

Marne) puis le Larzac, Thol (dans l’Ain) et Saint-Maurice l’Ardoise dans le Gard créé le 17 avril 1958. 

 

 

 

4. l’ordonnance du 7 octobre 1958  

 

Il faut attendre l’arrivée au pouvoir du général de Gaulle et l’ordonnance du 7 octobre 1958 pour que 

l’internement administratif des Algériens soit effectué dans les mêmes conditions qu’en Algérie, c’est-à-dire 

sans conditions préalables et sans intervention judiciaire. Un simple arrêté ministériel ou préfectoral suffit dès 

lors pour déclencher une procédure d’internement. Avec une durée moyenne de séjour de six mois, près de 

14.000 algériens vont ainsi passer entre 1957 et 1961 par les quatre camps de métropole10. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
10 C’est le chiffre avancé par Marc BERNARDOT, « Entre répression policière et prise en charge sanitaire et sociale : le cas 
du centre d’assignation à résidence du Larzac (1957-1963) », Bulletin de l’Institut d’Histoire du Temps Présent (IHTP), n° 
83, 2004. 
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5. la décision présidentielle du 24 avril 1961  

 

C’est dans le cadre de l’article 16 que de Gaulle signe le 24 avril, soit le lendemain de son appel à la 

télévision, la « décision présidentielle » suivante :  

 

« Le Président de la République décide :  

Article 1 - Par application de l’article 16 de la Constitution, les 

dispositions de l’ordonnance n° 58-916 du 7 octobre  1958 sont applicables à 

toute personne qui, par quelque moyen que ce soit, participe à une entreprise 

de subversion dirigée contre les autorités et les lois de la République ou 

encourage cette subversion  ».  

 

C’est un changement considérable dans la perception de l’internement administratif par les citoyens 

français dans la mesure où pour la première fois depuis le début de la guerre d’Algérie, la législation d’exception 

s’applique spécifiquement à des citoyens français de plein droit. Comme pour les Algériens, un simple arrêté 

ministériel, une simple décision préfectorale, sans qu’il y ait besoin de la moindre raison ou justification, 

enclenche une procédure d’assignation à résidence. Comme pour les Algériens, le simple fait d’être suspect, le 

fait d’avoir appartenu ou d’appartenir à un mouvement « Algérie française », peuvent conduire à une arrestation. 

Ces assignations sont le plus souvent effectuées dans des locaux de police mais les 18 suspects arrêtés dans le 

Gard le 28 avril 1961 et qui inaugurent localement la décision présidentielle, sont internés jusqu’au 9 mai à la 

caserne de la CRS 162 à Uzès. Ils entrent dans la troisième hypothèse envisagée par le télégramme du ministre 

de l’Intérieur (document 9).  

 

Ce télégramme précise que les mesures d’internement administratif peuvent être aggravées par la 

décision ministérielle cette fois-ci d’appliquer au suspect une mesure d’assignation à résidence à durée 

indéterminée dans un camp. Cette à cette fin que le camp de Thol dans l’Ain, qui avait été fermé en mars 1961, 

est à nouveau ouvert pour l’internement d’une vingtaine d’activistes entre le 23 mai et le 21 juillet 1961. 

L’intensification des activités de l’OAS à partir de l’automne fait que le camp de Saint-Maurice l’Ardoise dont 

les derniers nationalistes algériens sont évacués en décembre, est réaménagé pour accueillir des activistes 

sympathisants de l’OAS ou suspectés de l’être dans le cadre d’une assignation à résidence surveillée à durée 

indéterminée. Ils furent ainsi près de 250 à être envoyés sans aucune justification officielle entre le 12 janvier et 

le 14 juillet 1962 dans le seul camp du territoire métropolitain destiné à l’internement de citoyens français de 

plein droit non condamnés par la justice.  
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Le camp de Saint-Maurice l’Ardoise dans le Gard en 1962 

 

 

Si le putsch des généraux a rapidement avorté, ses conséquences, en particulier le passage du général 

Salan à la clandestinité, la structuration de l’OAS et le déplacement de ses activités sur le territoire métropolitain, 

ont clairement posé la question de la durée d’un régime d’exception dans le cadre d’un système démocratique. 

En effet, l’article 16 de la constitution mis en œuvre par le général de Gaulle le 23 avril 1961, ne pouvait 

fonctionner au-delà d’une durée de six mois et de fait cette mise en œuvre a pris fin le 29 septembre. C’est la 

raison pour laquelle le jour même où l’application de l’article 16 prenait fin, de Gaulle contournait l’obstacle en 

signant la décision présidentielle dite du 29 septembre 1961, qui prolongeait jusqu’au 15 juillet 1962 diverses 

décisions prises dans le cadre de l’application de l’article 16. Parmi ces mesures au nombre d’une quinzaine, 

subsistent les dispositions relatives à la garde à vue, l’interdiction de certains écrits et l’internement administratif 

de toute personne encourageant la subversion. La décision présidentielle précise que ces « anciennes décisions » 

seront en vigueur jusqu’au 15 juillet 1962 « sous réserve de ce qui pourrait être dicté par la loi ». De fait, les 

dispositions découlant de l’article 16 furent prorogées jusqu’au 31 mai 1963 par l’ordonnance n° 62-797 du 13 

juillet 1962, publiée au Journal officiel le 17 juillet. Cette prorogation ne s’appuyait plus sur l’article 16 de la 

Constitution, mais sur l’article 2 de la loi référendaire n° 62-421 du 13 avril 1962 « relative aux accords à établir 
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et aux mesures à prendre au sujet de l’Algérie sur la base des déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 » 

(à propos des accords d’Evian). Cet article autorise le président de la République à arrêter par ordonnance ou 

décret toute mesure relative à l’application de ces déclarations. En l’occurrence, le texte de l’ordonnance précise 

qu’il s’agit de donner au gouvernement « les moyens juridiques suffisants pour assurer le maintien de l’ordre et 

pour s’opposer à l’action d’éléments subversifs que la reconnaissance de l’indépendance algérienne n’a 

sans doute pas désarmés ». En ce qui concerne l’internement administratif, son principe reste maintenu, c'est-à-

dire que l’assignation à résidence de personnes considérées comme dangereuses pour la sécurité publique peut 

être prononcée soit par le préfet pour une durée de quinze jours maximum, soit par le ministre de l’Intérieur pour 

une durée indéfinie.  

 

Cependant, Saint-Maurice fut évacué définitivement le 14 juillet 1962 et a été ainsi le dernier camp 

destiné à interner des citoyens français. Il paraissait difficile de prolonger son existence tant l’ordonnance du 13 

juillet 1962 apparaissait dans l’opinion comme la résultante de manœuvres juridiques politiquement difficiles à 

justifier. La suppression du camp s’imposait au moment où l’Algérie devenait indépendante le 3 juillet, où 

l’OAS était démantelée et où les Français tournaient le dos à sept années de guerre. En cet été 1962, l’exode des 

rapatriés d’Algérie prenait dans les journaux le relais de l’OAS. L’internement administratif par définition 

provisoire n’apparaissait plus comme un instrument efficace pour mettre à l’écart les individus considérés 

comme dangereux pour la sécurité publique. Mais si le bilan de l’internement administratif apparaît bien lourd en 

regard du respect des principes démocratiques, pour autant la mise à l’écart de la justice, la mise à l’écart des 

représentants du peuple, la privation arbitraire des libertés que l’usage de l’article 16 impliquait, firent au fond 

l’objet d’un consensus tant que les Français  se sentirent, eux-mêmes et le territoire, menacés. C’est certainement 

ce qui explique que la défense des principes démocratiques face à l’internement des activistes de Saint-Maurice 

l’Ardoise fut, en dehors des milieux « Algérie française », si peu manifeste.  
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Epilogue :  
 
Le devenir des généraux putschistes  
 
 
 
 
 

Challe se rendit le 26 avril et fut envoyé le jour même à Paris où il fut incarcéré à la Santé. Le 6 

mai, Zeller se constituait lui aussi prisonnier et rejoignait Challe à la Santé. Le 31 mai au terme d’un 

procès qui dura 3 jours, ils étaient condamnés par le Haut tribunal militaire à 15 ans de réclusion et 

transférés à la prison de Tulle. Ce tribunal avait été créé spécifiquement par le général de Gaulle dans 

le cadre des pouvoirs que lui conférait l’article 16, pour juger les officiers supérieurs putschistes. 

 

Salan et Jouhaud entrèrent en clandestinité pour diriger l’OAS. Moins d’un an plus tard, le 25 

mars 1962, Jouhaud était arrêté à Oran où il dirigeait l’OAS – Oranie. Son procès devant le Haut 

tribunal militaire s’ouvrait le 11 avril 1962. Deux jours plus tard, le verdict le condamnait à mort. Le 

général de Gaulle le gracia le 28 novembre et sa peine commuée en détention à perpétuité, il fut 

transféré à Tulle. Salan fut arrêté à Alger, quelques jours après le procès Jouhaud, le 20 avril 1962. 

Son procès s’ouvrit le 15 mai. Le 23, le Haut tribunal militaire le condamnait à la détention perpétuelle. 

Le verdict rendit furieux le général de Gaulle qui dès le surlendemain mettait fin à cette juridiction 

d’exception. Salan rejoignit à Tulle les autres généraux putschistes. 

 

Tous les quatre quittèrent la prison de Tulle entre 1966 et 1968 et bénéficièrent de l’amnistie 

de juillet 1968. Tous les quatre furent réintégrés dans les cadres de l’armée à la suite de l’amnistie 

décrétée par François Mitterrand en 1982. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Didier LAVRUT 10 octobre 2007 
 

32 

BIBLIOGRAPHIE SOMMAIRE  
 
 
 
 
 
BRANCHE Raphaëlle, La guerre d’Algérie : une histoire apaisée ?, Paris, Seuil, collection « L’histoire en 

débats », 2005. 

 
 
DARD Olivier, Voyage au cœur de l’OAS, Paris, Perrin, 2005. 
 
 
DELARUE Jacques, L’OAS contre de Gaulle, Paris, Fayard, 1981. 
 
 
DURANTON-CRABOL Anne-Marie, Le temps de l’OAS, Bruxelles, Complexe, 1995. 
 
 
KAUFFER Rémi, OAS, histoire d’une organisation secrète, Paris, Fayard, 1986. 
 
 
THENAULT Sylvie, Une drôle de justice. Les magistrats dans la guerre d’Algérie, Paris, La Découverte, 2001. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



Didier LAVRUT 10 octobre 2007 
 

33 

ANNEXES 
 

 

Choix de télégrammes envoyés ou reçus par le préfet  du Gard 
au cours des journées qui ont suivi le putsch d’avr il 1961 

 
 

Source :  
Versement du Cabinet du Préfet 
Archives départementales du Gard. CA 1572 
Sous dérogation 

 
 
��������	
	�	
 

EXPEDITEUR : PREFET GARD 
DESTINATAIRE : MINISTRE INTERIEUR 
 
 Les événements d’ALGER suscitent une très réelle indignation dans l’opinion publique – stop – 

L’on critique la longanimité dont ont bénéficié les généraux auteurs du coup de force et l’on attend une 

grande fermeté du Gouvernement qui peut être assuré de l’appui des masses populaires même 

partiellement opposantes à l’exception des communistes – fin – 

LE PREFET   
  
18.30 – 22 / 4 / 61 
 

 
 
 
��������	�	�	
 

EXPEDITEUR : MINISTRE INTERIEUR 
DESTINATAIRE : TOUS PREFETS METROPOLE 
 
23 / 4 / 61   11h25  – CONFIDENTIEL – 
 
Vous demande provoquer immédiatement réunion Conseils municipaux en vue de faire adopter 

adresse de loyalisme au Général de Gaulle et aux institutions républicaines en rappelant également 

que soldats du contingent sont sous les drapeaux au seul service de la Nation – stop – Faire de 

même pour Conseil généraux actuellement en session ou suggérer envoi motion au nom Assemblée 

départementale – stop – La plus large diffusion devra être donnée par radio et presse régionale et 

locale à ces prises de position. Vous prie me rendre compte résultats de votre action –  

Signé Roger FREY – fin. 
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EXPEDITEUR : PREMIER MINISTRE  
DESTINATAIRE : TOUS PREFETS METROPOLE 
 
23 / 4 / 61    
 
Le présent télégramme a pour objet de vous signaler la gravité exceptionnelle de la situation.  

 

Le Général de Gaulle parlant ce soir à vingt heures le dira d’ailleurs expressément et je vous prie de 

méditer ses paroles. L’insurrection montée par une petite équipe militaire a su s’imposer aux 

fonctionnaires généraux et unités fidèles en Algérie. Cette situation a pour la France les plus graves et 

peut-être les plus désastreuses conséquences. L’autorité que la France avait reprise dans les 

discussions internationales, son redressement intérieur, ses accords avec les Etats africains et 

malgaches, tout en effet peut se trouver remis en cause. Le Général de Gaulle qui a la confiance 

profonde de la Nation a décidé de faire application de l’article 16 de la Constitution, c’est-à-dire de se 

mettre en mesure de prendre préalablement les mesures exigées par les circonstances en vertu de 

cet article 16. Divers textes seront très prochainement promulgués. Vous recevrez le cas échéant 

toutes instructions nécessaires pour l’application de ces textes. Il importe d’autre part que la Nation 

exprime à la fois son sens de l’unité, sa confiance en l’Etat et son refus de voir l’armée dévoyée par 

des chefs rebelles. Vous avez reçu de M. le Ministre de l’Intérieur les instructions nécessaires pour 

encourager les Conseils municipaux des villes de votre département à exprimer à cet égard les 

sentiments des populations. Il convient que ces instructions soient très rapidement exécutées. Autant 

il convient d’éviter les manifestations que la présidence ou le noyautage communiste troublerait, 

autant il est nécessaire de mettre en relief les affirmations de loyalisme et de patriotisme. Enfin je 

vous confirme les directives relatives à l’ordre public que vous avez reçues. D’Alger viendront des 

directives destinées à créer un climat d’insécurité, attentats au plastic ou attentats contre certaines 

personnes, efforts pour animer divers mouvements activistes et le cas échéant des unités militaires. Il 

faut vous mettre en mesure d’abord de voir et de faire parvenir tous renseignements utiles et vous 

ferez ensuite usage des pouvoirs qui sont vôtres et que de prochaines mesures accroîtront pour 

procéder aux arrestations nécessaires. Il importe pour l’unité de la France et pour son avenir que la 

Nation se manifeste unanime derrière le Chef de l’Etat. Sous l’ordre du Gouvernement et avec son 

appui, les Préfets doivent manifester leur vigilance et leur action. 

 

Signé Michel DEBRE  
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EXPEDITEUR : PREFET GARD 
DESTINATAIRE : MINISTRE INTERIEUR 
 
 Je vous assure, et je me permets également d’assurer Monsieur le Président de la République, 

dans la très grave crise actuelle qui menace les assises de la République, de mon rigoureux et total 

loyalisme – stop – Je réponds de tous mes collaborateurs – stop – Je vous prie d’agréer mes 

respectueux sentiments. 

 
CAZAUX – 23 / 4 / 61 – 20 h 45 

 
 
 
 
��������	�	�	
 

EXPEDITEUR : PREFET GARD 
DESTINATAIRE : MINISTRE INTERIEUR 
 
Rapport du Préfet – Lundi vingt quatre avril – dix heures – stop –  

 

Le message du Chef de l’Etat a reçu totale approbation – stop – Nuit calme – stop – Les 

aérodromes dont celui très sensible du vaste plateau de Garons ont été neutralisés et l’alerte à la 

population prête à être déclenchée en temps utile – stop – Ce matin la grève est générale au fond 

dans le Bassin Houiller des Cévennes, partielle en surface – stop – Des maires élus m’interrogent sur 

attitude à tenir à l’égard des syndicats qui cherchent à établir contact avec eux – stop – 

J’ai donné comme avis que ces contacts pourraient, si le maire le désire, s’établir mais dans le 

cadre communal et à condition de la plus large participation pour ne laisser en aucun cas de primauté 

à certaine formation – stop – 

Une importante réunion se tient actuellement autour du maire de Nîmes en mairie, de l’UNR 

aux formations extrêmes, en présence de nombreux notables tel que M. Philippe LAMOUR que j’ai 

engagé vivement à y participer – stop – 

Au cours de la journée le Conseil Général et les Conseils Municipaux voteront de multiples 

adresses au Chef de l’Etat pour le soutien de son action et la défense de la République – fin – 

 

Signé CAZAUX. 24 / 6 / 61 11.00 
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EXPEDITEUR : MINISTRE INTERIEUR Direction générale de la Sécurité Nationale 
DESTINATAIRE : TOUS PREFETS METROPOLE 
 
24 / 4 / 61   17h00 
 
Je vous transmets ci-dessous texte message Premier Ministre valant instructions. 

 

Le Cabinet du Premier Ministre communique : Une grave menace pèse sur la France et la 

République. Le Premier Ministre a défini hier soir les mesures prises par les Pouvoirs publics et a 

adressé un appel à la Nation. Le pays a déjà répondu et le grand élan qui s’est manifesté cette nuit a 

donné sa pleine efficacité aux mesures décisives décidées par le Gouvernement. La Nation doit 

continuer à rester unie et vigilante derrière le Général de Gaulle, Président de la République, dans 

l’ordre et la détermination. Il importe d’aborder que les Forces de l’ordre soient à même de remplir 

pleinement leur mission. Ces forces vont être renforcées par des rappels individuels qui permettront la 

constitution d’unités de réserve régulièrement encadrées. Aucune initiative individuelle n’a donc à être 

prise à ce sujet. Le Gouvernement précise et confirme qu’aucune arme ne doit être distribuée à des 

éléments ne relevant pas d’unités régulièrement constituées. Il est rappelé par ailleurs qu’afin de ne 

pas entraver l’action des Forces de l’ordre, toutes manifestations, rassemblements ou défilés sur la 

voie publique demeurent interdits. Le pays peut être assuré qu’en temps voulu, le Gouvernement le 

préviendra comme hier soir de toutes manœuvres graves contre ses institutions. Le Gouvernement et 

la Nation doivent rester étroitement associés pour sauvegarder la République. Fin citation. 

 
Roger FREY 
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EXPEDITEUR : MINISTRE INTERIEUR 
DESTINATAIRE : TOUS PREFETS METROPOLE 
 
24 / 4 / 61   20h50 
 
Le Premier Ministre me demande vous transmettre message suivant : 

 

Ce télégramme complète le télégramme adressé hier soir. L’épreuve que traverse la France du fait 

des événements d’Algérie peut se prolonger pendant plusieurs semaines et connaître des péripéties. 

 

Il est essentiel que la vie économique et sociale suive son cours normal et que le fonctionnement des 

services publics ne soit pas interrompu. Il est non moins essentiel que la vigilance des services de 

renseignement de sécurité et de police ne diminue en aucune façon et que chaque jour voie au 

contraire s’accroître l’efficacité de l’appareil qui permet à la métropole de surmonter l’épreuve. La 

résolution du pouvoir s’exprime par la décision du Président de la République de recourir à l’article 16 

de la Constitution. Elle s’exprime également par la volonté du Gouvernement de rétablir la légalité 

dans l’ensemble des territoires de la République. Chaque Préfet doit plus que jamais se sentir 

mobilisé au service de l’Etat et dans zone en fonction des tâches qui lui sont assignées, prendre 

toutes initiatives utiles et faire le maximum d’effort pour contribuer d’une manière décisive d’une part à 

la défense contre toute action subversive, d’autre part au respect de la loi et de l’Etat. 

 
Signé : M. Michel DEBRE 
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EXPEDITEUR : MINISTRE INTERIEUR Direction générale de la Sécurité Nationale 
DESTINATAIRE : TOUS PREFETS METROPOLE 
 
24 / 4 / 61   21h38 
 
Sur instructions personnelles et formelles de Monsieur le Président de la République, vous rappelle 

que le Gouvernement et ses représentants ont seuls avec les moyens de la puissance publique la 

responsabilité d’assurer l’ordre. C’est-à-dire qu’aucun parti, aucune organisation politique ou syndicale 

ou autre ne peut avoir la prétention de se substituer aux responsabilités de l’Etat. Par voie de 

conséquence, seules les formations militaires, celles de la gendarmerie et celles de la police peuvent 

être dotées d’armes. Il est dès lors exclu qu’aucune distribution d’armes ou de matériel de guerre, 

puisse être remise à une organisation politique ou syndicale ou autre. Vous prie veiller 

personnellement en liaison avec Généraux commandant Régions militaires à stricte observation 

présentes instructions. Fin. 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Didier LAVRUT 10 octobre 2007 
 

39 

��������	�	�	
 

EXPEDITEUR : MINISTRE INTERIEUR Direction générale de la Sécurité Nationale 
DESTINATAIRE : PREFETS POLICE ET METROPOLE 
1 / 5 / 1961   10h10 
 
Réglementation service assignation résidence 
 
Vous précise ci après conditions application ordonnance 7 octobre 1958 en ce qui concerne extension 

prévue par décision 24 avril 1961 (JO 24/4/1961) – stop – 

 

Trois hypothèses à envisager  – stop –  

 

Primo  – Personnes arrêtées 23, 24, 25 avril ayant été placées sous régime garde à vue 120 heures 

(ordonnance 13 février 1960) – stop – Si déjà déférées justice et inculpées aucune autre initiative de 

votre part – stop – Si déférées justice ont bénéficié ou viennent à bénéficier décision classement du 

Parquet ou ultérieurement non lieu, vous appartient examiner immédiatement s’il convient leur faire 

application ordonnance 7 octobre 1958, auquel cas les placer sous mesure internement provisoire 15 

jours dans centre départemental – stop – 

 

Secundo  – Personnes arrêtées à partir 26 avril et placées sous nouveau régime garde à vue 15 jours 

(décision 24 avril 1961) – stop – Si déférés justice viennent à faire objet décision classement du 

Parquet ou ultérieurement non lieu, vous appartient comme dans hypothèse primo examiner nécessité 

leur appliquer ordonnance 7 octobre 1958 et les placer alors sous mesure internement provisoire 15 

jours – stop – 

 

Tertio  – Personnes arrêtées à partir 26 avril non placées sous nouveau régime garde à vue mais 

internées provisoirement 15 jours dans centre triage départemental en application ordonnance 7 

octobre 1958 – stop – Propositions en vue aggravation mesure concernant personnes ainsi internées 

provisoirement par vos soins devront m’être adressées établies sur imprimés actuellement utilisés 

pour application ordonnance 7 octobre 1958 – stop – Vous demande impérativement de motiver 

fortement ces propositions et de ne rapporter que des faits précis sur activités reprochées – stop – 

 

Vos propositions devront me parvenir au plus tard le 7ème jour à compter de l’intervention de votre 

arrêté d’internement provisoire – stop – Indiquer très exactement date départ et date expiration de la 

mesure internement provisoire prise par vos soins – stop – Vous précise enfin que toutes les mesures 

que je serai éventuellement appelé à prendre au vu de vos propositions seront uniquement des 

mesures d’internement dans un camp – Fin – 
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PARIS, le 2 Mai 1961 
 
 
LE PREMIER MINISTRE aux PREFETS de France 
 
 
 Une très grande vigilance doit demeurer la règle. 

 

 Le mouvement passionnel qui a conduit à la révolte criminelle d’Alger anime encore beaucoup 

d’esprits. Faute d’être en mesure d’accomplir davantage, des attentats sont certainement envisagés 

par les plus déraisonnables d’entre eux – sans oublier les calculs de ceux qui cherchent à créer un 

climat d’insécurité pour affaiblir le gouvernement et le régime. 

 

 Il convient donc que chaque Préfet se préoccupe personnellement du bon fonctionnement des 

services de renseignement et de sécurité, ainsi que du bon esprit de leur personnel. Il faut s’efforcer 

de déceler les manifestations activistes et ne pas craindre par des perquisitions, voire par des 

arrestations préventives, de désarmer les menaces d’agitation. Les milieux habituellement connus, et 

dans ces milieux les personnalités et les militants dont on sait l’activité doivent être surveillés : 

réunions, rencontres et déplacements doivent être recherchés. Un attentat, même de peu de 

conséquences, devra faire l’objet de l’attention personnelle du Préfet. 

 

 Chaque fin de semaine un rapport de synthèse devra être adressé au Premier Ministre et au 

Ministre de l’Intérieur par les Préfets ayant des faits à signaler. Il pourra y être joint, chaque fois que 

l’utilité s’en fera sentir, une indication sur les activités et les menées de l’extrême gauche dont la 

surveillance doit continuer comme à l’ordinaire. 

 
Michel DEBRE 
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